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 Programme de formation  – Inspecteurs du Travail – Inspecteurs des Impôts – Magistrats

Principes généraux

· Objectifs de la formation 
Cette formation de 12 jours, mêlant séminaires thématiques et stage d’immersion sur le terrain, vise à mieux faire connaître l’entreprise, ses ressorts internes et son fonctionnement.  Elle s’adresse à des fonctionnaires de trois administrations : inspecteurs du travail, inspecteurs des impôts et magistrats. 

A travers ce programme, l’idée est de contribuer à créer des passerelles entre différents univers relativement cloisonnés en France : entreprises, administration, magistrature… Il est important pour tous les acteurs de pouvoir échanger et débattre de l’entreprise et de ses enjeux dans l’économie mondialisée, en nourrissant ces échanges grâce à une meilleure connaissance du fonctionnement concret de l’entreprise. 

Ce programme est proposé par l’Institut de l’entreprise, une association qui est un lieu de réflexion et d’échanges autour de l’entreprise. L’Institut de l’entreprise a  une expérience et un savoir-faire reconnus dans ce type de programmes, avec notamment l’IHEE (Institut des Hautes Etudes de l’Entreprise) et les stages de formation à destination des professeurs de Sciences Economiques et Sociales de lycée. 

· Déroulé 
Le programme se veut concret et le plus proche possible de la réalité de l’entreprise. La formation se déroulera sur 12 jours, avec une période d’immersion en entreprise de deux semaines précédée par un séminaire thématique de deux jours. La première session a eu lieu en mars 2009.
Calendrier de la deuxième session :  

· Séminaire thématique jeudi 8 et vendredi 9 mars 2010
· Stage en entreprise du lundi 22 mars au jeudi 1er avril 
· Débriefing vendredi 2 avril
Cette session accueillera entre 20 et 30 auditeurs. 

· STAGE D’IMMERSION EN ENTREPRISE
Les auditeurs effectueront leur stage en entreprise par groupes de trois (un inspecteur des impôts, un inspecteur du travail, un magistrat). 

Il va de soi que les entreprises qui les accueilleront devront impérativement être situées hors de la juridiction de compétence des auditeurs. Ceux-ci seront encadrés par un maître de stage qui organisera leur parcours dans l’entreprise tout au long des deux semaines. Ils alterneront les entretiens avec des managers dans les principaux services du siège de l’entreprise et l’immersion dans des unités opérationnelles sur le terrain. Cette période en entreprise sera conclue par une demi-journée de débriefing collectif animée par l’Institut de l’entreprise. 

Un retour d’expérience est attendu dans le mois qui suit la fin du stage. Il prendra la forme d’un rapport, rédigé par chaque auditeur, avec une introduction collective élaborée par les trois auditeurs qui ont suivi le stage ensemble.
· Les thèmes 
Le stage est construit autour des liens entre que l’entreprise entretient avec ses principales parties prenantes : clients, actionnaires, collaborateurs, société civile et pouvoirs publics. Il vient ainsi illustrer, de manière très concrète, les thèmes abordés au cours des séminaires thématiques.

Parcours des auditeurs au sein de l’entreprise : quelques exemples.

1) L’entreprise et ses clients :
· entretien avec le directeur de la production (pour les entreprises industrielles) ; entretien avec un directeur de site et visite d’une unité de production 
· entretien avec le directeur commercial et le directeur marketing

· entretien avec un responsable des ventes ; suivi d’un vendeur sur le terrain

2) L’entreprise et ses actionnaires 

· entretien avec le responsable de la communication financière 

· entretien avec le secrétaire général ou le secrétaire du Conseil d’administration 

· entretiens avec des responsables de l’audit et de la gestion des risques

· entretien avec le directeur juridique et le directeur fiscal

3) L’entreprise et ses collaborateurs

· entretiens avec le directeur des ressources humaines « monde » et le directeur des ressources humaines « France »

· entretien avec le directeur des relations sociales 

· entretiens avec le secrétaire du Comité d’entreprise et des représentants syndicaux

· entretien avec un responsable des ressources humaines d’une unité de production ou d’un site industriel

· participation à des réunions des institutions représentatives du personnel (Comité d’entreprise, comité d’entreprise européen, CHSCT…)

4) L’entreprise, les pouvoirs publics et la société civile

· entretien avec le responsable des relations avec les pouvoirs publics (directeur des relations institutionnelles ou des affaires publiques)

· entretien avec le directeur du développement durable et des collaborateurs en charge de projets dans le cadre de la RSE (protection de l’environnement, audit des fournisseurs…) 
· En pratique
Les trois stagiaires seront accueillis, le premier jour, par le directeur fiscal, le directeur juridique et le directeur des relations sociales. A l’issue de leur stage, ils seront reçus par un membre du top management (si possible le président, ou l’un de ses directeurs généraux).  

Les trois stagiaires suivront le parcours ensemble, mais ils pourront se voir proposer, selon les entreprises, des entretiens individuels en lien avec leur domaine de compétences.

Des temps seront réservés, au cours des deux semaines d’immersion, pour des échanges entre les trois auditeurs. 

· Conditions matérielles 
Les administrations prennent en charge les dépenses d’hébergement, de transports, et de repas. En revanche les frais de déplacement dans le cadre du stage (ex : visite d’une filiale ) seront assumés par l’entreprise.

· LE SEMINAIRE THEMATIQUE 
Il s’agit, à travers une série de conférences, de débats ou de tables rondes, d’aborder les grands enjeux auxquels l’entreprise est confrontée : mondialisation, compétitivité, responsabilité sociale et environnementale… Ce séminaires de deux jours est construit autour des liens que l’entreprise entretient avec ses principales parties prenantes. Il traitera des liens de l’entreprise avec ses clients, de la contrainte de compétitivité liée à la mondialisation et du rôle de l’innovation. Seront également abordées les thématiques financières, les liens avec les actionnaires et l’évolution de la régulation des marchés. Un autre thème important concerne la gestion des ressources humaines, l’évolution des relations sociales et la responsabilité sociale de l’entreprise. 

